




8  L’actualité du SIVOM

Centre de stockage de déchets ultimes 
du Poyet : un plan de lutte contre les 
nuisances olfactives.
Une enveloppe budgétaire de plus de 120.000 �` a permis de 
commencer, pendant l’été, les travaux visant à résorber ce 
problème. Des alvéoles réduites d’enfouissement des déchets 
en cours d’exploitation passant de 5 000 m² à 1 500 m² sont en 
cours de construction afin d’améliorer le réseau de récupération 
du biogaz produit par les déchets. Ce biogaz est acheminé vers 
une torchère en constante activité. En parallèle, des bâches 

biodégradables seront installées sur le casier en 
exploitation. Les premiers effets devraient être 

perceptibles progressivement et en fonction 
de l’avancée des travaux.

L’amélioration du service  
passe par la prévention  
et la formation.
C’est la devise du SIVOM qui, durant l’an-
née 2009, a proposé à une cinquantaine 
de ses agents des formations de préven-
tion. Cette priorité s’accompagne d’actions 
concrètes avec les mairies pour réduire la 
dangerosité de la collecte (aménagements 
des points d’apport volontaire, suppression 
des marches arrière).

Informatique : le développement des 
e-procédures au service des communes
Tout en poursuivant l’amélioration des outils de gestion 
comptable des communes avec un nouveau logiciel installé 
dans près de 35 communes de l’arrondissement, le service 
informatique du SIVOM se renforce en moyens humains pour 
apporter d’autres services aux communes. Depuis la rentrée 
scolaire, plus de 40 collectivités bénéficient de la télétransmis-
sion des actes administratifs soumis au contrôle de légalité 
par la sous-préfecture. Désormais, un seul clic suffit pour 

acheminer les documents des secrétariats de mairie par internet. De plus, en 2010, 
un système d’information géographique devrait voir le jour. Il permettra de consulter le cadastre par internet et de numériser 
progressivement l’ensemble des réseaux (eau potable, d’assainissement,�) sur l’ensemble du territoire du SIVOM.

Techniciens du Pneu
ARCIS PNEUS

AMBERT COURPIÈRE

Notre idéal, collecter  
les déchets sans nuisance.
625, rue de Languedoc - BP 248 - F - 07502 Guilherand-Granges
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ElEctricité  Industrielle et bâtiments

S.A.R.L. Daniel MOREL

La Croix de la Faye - 63480 Vertolaye
tél. 04 73 95 26 09 - Fax 04 73 95 20 69

AMBERT
5, rue de l’Industrie - 04 73 82 66 66

Fournitures pour l’Automobile, le PL, l’Industrie et l’Artisanat

Déchèteries :  
80 000 visiteurs par an

A l’image de la déchèterie de Saint-
Germain-l’Herm qui vient de fêter ses 
10 ans de fonctionnement, les 7 équi-

pements du SIVOM, répartis sur l’ensemble du territoire 
d’Ambert, montrent leur utilité quotidienne. Grâce à 
la disponibilité de son personnel, en grande majorité 
féminin, près de 80 000 usagers sont accueillis chaque 
année. Plus de 4 170 tonnes de déchets recyclables 
ou spéciaux ont ainsi été triées et récupérés en 2008. 
Récemment, l’ensemble du personnel (voir photo) 
était réuni pour faire le point sur l’activité et visiter le 
nouveau centre de tri de Marsac-en-Livradois.

Aide à la scolarité : Un service renforcé

Il aura fallu compter sur la forte mobilisation des conseils municipaux 
et des élus locaux pour maintenir le poste d’enseignant menacé mis à 
disposition par l’Education Nationale pour ce service. En vue de renforcer ce 
bien commun et précieux pour nos élèves disposant d’outils pédagogiques 
riches et variés, un programme d’actions à la prévention des déchets sera développé en 
milieu scolaire en plus de l’intervention traditionnelle des ambassadrices du tri du SIVOM (267 enfants de 10 écoles ont été 
sensibilisés lors de 29 animations en 2008). Ainsi, un concours artistique propose actuellement aux écoliers de réaliser des 
œuvres à partir d’objets recyclables.
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Modification de la législation :  
une évolution positive

D e nouvelles filières d’assainissement non collectif, 
jusqu’à présent interdites, sont en passe d’être 
reconnues.

Plusieurs arrêtés de prescriptions techniques applicables 
aux installations d’assainissement non collectif en date du 
7  septembre 2009 ont été publiés au Journal Officiel du 
9 octobre 2009.

La législation réaffirme le pouvoir épurateur des sols et modifie 
les procédures d’autorisations des innovations techniques. De 
nouveaux dispositifs pourront ainsi être agréés à condition de 
respecter les principes généraux de protection des personnes et 

des milieux, et répondre d’un certain niveau de performances 
épuratoires. Ces dispositifs devront faire l’objet d’une évaluation 
sur plate-forme d’essai avant d’être autorisés.

Les toilettes dites sèches (sans apport d’eau de dilution ou de 
transport) sont autorisées, à condition de ne générer aucune 
nuisance pour le voisinage, de rejet liquide en dehors de la parcelle 
ni de pollution des eaux superficielles ou souterraines.

Le texte fixe également la périodicité de la vidange de la fosse 
qui doit faite en fonction de la hauteur de boue et ne doit pas 
dépasser 50 % du volume utile.

Les installations doivent être entretenues régulièrement par le 
propriétaire et vidangées par une personne agréée par le Préfet. 
Les fosses doivent être fermées en permanence et accessibles 
pour les contrôles et pour l’entretien.

Programme 2010 des vidanges

  �Tournée 1 : passage le 3 mars 2010
  ��Tournée 2 : passage le 17 mars 2010
  �Tournée 3 : passage le 8 avril 2010
  �Tournée 4 : passage le 21 avril 2010

+ Sugères
+ Sallèdes
+ Pignols

+ Egliseneuve des Liards



11  Le SPANC

L’Eco-prêt à taux 0 
Ouvert aux travaux d’assainissement 
individuel

A dopté dans la loi de finances 2009, l’éco-prêt à 
taux zéro vient aider les particuliers dans leurs 
travaux de réhabilitation de l’habitation.

Les travaux de réhabilitation concernant l’installation 
d’assainissement non collectif ne consommant pas d’énergie 
pourront bénéficier de l’éco-prêt à taux zéro à 
hauteur de 10 000 euros.

A qui s’adresse l’éco-prêt à taux zéro ?

L’éco-prêt à taux zéro concerne sans 
condition de ressources :

les propriétaires occupants,--
les propriétaires bailleurs,--
les sociétés civiles (uniquement --
celles non soumises à l’impôt sur 
les sociétés dont au moins l’un des 
associés est une personne physique) ;

Le logement doit avoir été achevé avant le 1er  janvier 1990 
et être utilisé ou destiné à être utilisé en tant que résidence 
principale.

Le logement peut être une maison individuelle ou en copropriété. 
Dans ce dernier cas, l’éco-prêt à taux zéro peut financer les travaux 
sur les parties communes et les parties privatives du logement.

Quelle durée ? Comment l’obtenir ?
La durée de remboursement est de 10 ans. Vous pouvez décider 
de la réduire jusqu’à un minimum de 3 ans. Exceptionnellement, 

elle peut également être portée à 15 ans avec l’accord de la 
banque pour alléger vos charges de remboursement.

Nous vous conseillons de contacter dès le début de 
vos démarches le Service Public d’Assainissement 
Non Collectif (SPANC)

  Melle RIBES, au SIVOM AMBERT, au 
04 73 82 37 81.

En effet, les banques exigent impérativement un 
suivi de travaux par ce service pour l’attribution de 

l’éco-prêt.

Pompage toutes fosses.
Curage de réseaux

Nettoyage dégazage de cuve fuel
Inspection vidéo des réseaux d’assainissement

Intervention 24h/24 7 jours sur 7
04-73-60-10-50

SARL DAnieLLe ChevALeyRe

LIBRAIRIE-PAPETERIE ROUGE PAPIER

  Tous les livres, même le scolaire en stock ou 
possibilité de commander
  Toute la papeterie pour le bureau comme pour le 
particulier, même les cartouches d’imprimante
  Toujours les articles religieux et les étains du Prince

1, place Saint-Jean - 63600 Ambert
Tél. 04 73 82 08 12 - Fax 04 73 82 92 83

Coup de Main et CdM intérim
au service des demandeurs d’emploi,
répondent aux besoins des collectivités,
des entreprises, et des particuliers.

29, bd Henri IV - 63600  AMBERT - 04 73 82 34 72

dans l’arrondissement d’Ambert depuis 20 ans.



12  Petit Patrimoine

A u printemps 2009, les familles sédentarisées de 
l’aire d’accueil d’Ambert ont emménagé dans 
un habitat adapté, allée Claude Tailhandier. À 

travers cet important changement de mode de vie et l’action 
quotidienne des intervenants sociaux du SIVOM, le projet 
de réalisation d’un film a germé.

Alfred, gitan et vannier 
ou l’art de la vannerie chez les voyageurs
À quelques pas de sa caravane, Alfred est assis, des 
bottes d’osier et une bonbonne de verre posées à 
côté de lui. Autour de six bâtons disposés en étoile, 
il tresse l’osier avec des gestes précis. Les branches 
paraissent danser. Il pique ensuite des branches 
sur ce plateau et, là, ses mouvements deviennent 
plus amples. Il entaille une branche et la fend en 
trois, sans autre outil que ses mains. Avec patience 
et savoir-faire, il entrelace les osiers tout autour 
de la bonbonne. Pendant ce temps, Alfred parle 
de son univers, de son installation à Ambert, des 
traditions, des métiers, de la culture des gens 
du voyage. L’école de vannerie ? L’observation et 
l’exemple des anciens. Le chapeau réalisé s’encastre 
à merveille� À croire qu’il est plus précis que la règle 
et le compas. Enfants, jeunes, adultes et même les 
chevaux observent paisiblement la scène. Alfred 
dispose les torches, « sa signature » et termine par les anses. La 
bonbonne « habillée » va maintenant pouvoir être utilisée sans 
modération !

du   
Patrimoine  

de Pays

19 et 20 juin 2010
L’histoire locale sera à l’honneur avec pour thème  

« dates et personnages ».

Vous pourrez découvrir des personnages illustres ou non, 
des événements marquants dans l’évolution de l’histoire des 

hommes (communes, bâtiments, objets�), des techniques  
et des savoir-faire traditionnels�  Contactez Christel Gay au 04 73 82 37 81
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C’était en 
2009 :  

le patrimoine 
en hauteur




